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[bookmark: _Toc475539595][bookmark: _Toc475542304][bookmark: _Toc476211408][bookmark: _Toc476213345]RÉSOLUTION 59 (Rév. Dubaï, 2012)
[bookmark: _Toc475539596][bookmark: _Toc475542305][bookmark: _Toc476211409][bookmark: _Toc476213346]Renforcement de la participation des opérateurs de 
télécommunication des pays en développement[footnoteRef:1]1 [1: 1 	Les pays en développement comprennent aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

(Johannesburg, 2008; Dubaï, 2012)
L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (Dubaï, 2012),
Motifs:	Compte tenu de la corrélation entre cette Résolution et la Résolution 74 de l'AMNT intitulée "Admission de Membres de Secteur de pays en développement à participer aux travaux du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT", et afin de rationaliser les Résolutions, il est proposé de supprimer la Résolution 59 et d'en intégrer le contenu dans la Résolution 74.
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